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DISCOURS DES VŒUX 2022 
 

Serge TERRANCLE – Maire de Bouloc 
 
Chères Boulocaines, 
Chers Boulocains,  
 
 
C’est depuis la cantine scolaire de l’école élémentaire que je vais m’exprimer devant vous.  
 
Cette année comme en 2021, en raison du contexte sanitaire trop fragile la situation ne nous permet pas 
d’organiser la traditionnelle cérémonie des vœux à la population.  
 
Le caractère convivial et amical qui s’associe à ce rassemblement ne s’accorde pas avec les précautions 
sanitaires qui s’imposent à chacun de nous en ce début d’année 2022.  
 
C’est donc encore une fois, que je vais m’exprimer à travers une courte vidéo, pour vous adresser tous 
mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  
 
Tout d’abord des vœux de santé, notre bien le plus précieux, mais aussi tous mes vœux pour vous-
mêmes, pour vos familles, vos proches et tous les acteurs qui font vivre notre commune.  
 
Je pense bien sûr aux bénévoles associatifs dont vous connaissez l’importance pour notre village.  
 
Je pense aussi à tous nos artisans, commerçants, entrepreneurs, à l’ensemble de toutes nos forces 
économiques.  
 
Je pense au personnel éducatif, aux professionnels de la santé.  
 
J’aurais préféré vous voir, partager ces vœux autrement que derrière un écran, mais la situation sanitaire 
nous contraint cette année encore, à garder nos distances.  
 
L’année 2021, comme 2020 aura été marquée par la crise sanitaire, c’est long, mais grâce à la vaccination 
nous affrontons chaque vague avec plus de sérénité.  
 
2021 a été comme 2020 une année éprouvante et contraignante mais malgré la covid-19 et toutes les 
adaptations auxquelles nous avons dû faire face, beaucoup a été fait et beaucoup reste encore à faire, 
j’en suis conscient.  
 
Chaque jour, les agents du service public œuvrent pour améliorer votre quotidien et vous accompagnent 
dans vos démarches. Ce travail n’est pas toujours perçu par tous, mais ces femmes et ces hommes sont 
présents par assurer un service de proximité. Je tiens à les remercier pour toutes les tâches accomplies 
avec rigueur. 
 
L’équipe municipale, mes très chers collègues, s’investissent sans relâche à mes côtés et aux côtés du 
personnel communal pour mener à bien nos projets, vos projets. Un engagement total ayant pour seul 
objectif : vous satisfaire en améliorant votre cadre de vie. Parce que votre bien-être et votre qualité de 
vie sont importants pour nous.  
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Je m’exprime ce soir dans ce lieu symbolique car c’est l’un de nos plus gros projets de campagne. Un 
projet qui nous tenait à cœur de réaliser rapidement à la demande de nombreux d’entre vous. Nous 
avons engagé les travaux de la cantine scolaire à l’été 2021 afin que les enfants puissent dès le mois de 
septembre profiter d’une cuisine faite sur place, en liaison chaude, avec des produits de bonne qualité et 
de proximité. Une cuisine traditionnelle et faite maison. Nous sommes fiers d’avoir accompli ce projet 
pour vous, pour vos enfants, car la découverte des saveurs passe par l’assiette.  
 
Je vais maintenant donner la parole à mes collègues.  
 
 
Jean-Jacques FERRA – Adjoint au maire : Grands travaux, patrimoine communal et sûreté  

 
Dès notre arrivée, nous avons entrepris la première phase de travaux de la plaine des sports avec 
l’installation d’un city stade.  
 
Tout au long de l’année 2021, vous avez vu naître d’autres aménagements comme une nouvelle aire de 
jeux, que vous voyez derrière moi, le square Beaulieu, la réfection du terrain d’honneur au complexe 
sportif ainsi que le changement de l’ensemble des mains courantes, mais aussi l’implantation d’un 
nouveau jeu à l’école maternelle.  
 
L’un des principaux dossiers en cours concerne l’aménagement de l’extension du cimetière dont la 
procédure administrative a été lancée l’été dernier.  
 
Comme l’a évoqué Monsieur le maire précédemment, 2021 a été marqué par les travaux de la cantine 
scolaire dans le but de cuisiner sur place.  
 
Tous ces aménagements sont chaque année définis dans le budget communal.  
 
Je terminerai par vous souhaiter à toutes et à tous mes meilleurs vœux.  
 
 
Audrey BRAUD – Adjointe au maire aux finances et marchés publics  
 
L’une des priorités à notre arrivée était de remettre la cuisine sur place à la cantine scolaire. Nous avons 
donc tout naturellement priorisé budgétairement ce changement.   
 
Nous avons équipé numériquement l’école élémentaire, avec l’installation de tableaux numériques dans 
les classes du nouveau bâtiment et dans l’ancienne partie de l’école nous avons mis en place des vidéo 
projecteurs dans chaque classe et un câblage informatique a été réalisé dans le bâtiment.   
 
Tout au long de l’année, nous avons dû faire face à des dépenses supplémentaires notamment en 
entretien en raison de la crise sanitaire et des mesures imposées.  
 
Néanmoins, les résultats de l’exercice 2021 sont positifs et cela va nous permettre de continuer nos 
projets.  
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Pour 2022, nous avons prévu plusieurs investissements dont voici les principaux :  
 
Tout d’abord finaliser le square Beaulieu en clôturant l’aire de jeu et en y installant du mobilier urbain 
(bancs, poubelles…).  
 
Ensuite nous allons poursuivre l’aménagement du complexe sportif en étoffant la partie de la plaine des 
sports et en démarrant le projet de salle plurivalente prévu sur le terrain à côté du city stade. Enfin, nous 
prévoyons l’installation de la vidéo protection sur la commune, celle-ci nécessitera le réaménagement 
d’un espace dédié pour accueillir tous les équipements.  
 
Nous vous tiendrons informé tout au long de l’année de l’avancement des projets et en attendant nous 
vous souhaitons nos meilleurs vœux !  
 
 
Rémi PEROTIN  - 1er Adjoint : Urbanisme, droits du sol et développement durable  
 

Votre cadre de vie, il est important de l’embellir et cela passe par le fleurissement du village, l’entretien 
des bâtiments et structures publiques mais aussi la vigilance aux dépôts sauvages, la propreté de la 
commune, la gestion des déchets et ses alternatives comme l’installation de composteurs collectifs, mais 
aussi la mise en place de colonnes enterrées.  

 

Comme convenu lors de notre campagne, nous avons maîtrisé la constructibilité des grands projets 
signés par la municipalité précédente, pour ceux sur lesquels nous pouvions encore agir.  

 

Cependant, pour d’autres, nous n’avons rien pu faire. C'est malheureusement le cas sur la résidence 
ALTEAL, à l’intersection de la route de Castelnau et du chemin du Moulin à vent. Un projet de 28 
logements à caractère social et de 8 maisons individuelles. 

 

Pour d'autres projets encore, nous avons réussi à diminuer le nombre de logements et donc la densité 
pour qu'ils s'intègrent mieux dans notre village. C'est le cas du projet de la Gargasse, où nous sommes 
passés de 19 lots à 8 maisons individuelles et 1 macro-lot, qui ne verra finalement pas le jour, car il n’y a 
plus de droits à construire sur cette zone. 

 

Le permis d’aménager des Chalets, chemin de Geordy, a été signé en août 2019 pour une opération de 
34 lots. A notre arrivée, nous avons lancé une procédure de retrait du permis d’aménager. Des 
négociations ont été faites afin d'obtenir un compromis. Nous avons réussi à réduire le macro-lot social 
d'un étage, c’est-à-dire que nous sommes passés de R+2 à R+1, soit une baisse de densité portant sur 8 
logements.  

 

Concernant le parc de la Tuilerie, à l'emplacement de la maison Mougin, une opération portant sur 29 
logements individuels est prévue.  
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Enfin, pour le projet OPH31, situé sur le terrain de l'ancien Gamm-Vert, un projet dense de R+2 avait été 
validé par l'équipe précédente. Actuellement, nous sommes toujours en négociation avec le bailleur 
social. Il y a désormais moins de R+2. Le projet qui est plus aéré et à taille humaine, s’intègre mieux dans 
notre village.  

 

Une modification du PLU est également en cours pour répondre au mieux aux attentes des administrés. 
Ces modifications porteront pour l'essentiel sur l'augmentation des droits à construire, les emprises au 
sol, pour les zones déjà constructibles. 

 

Je tiens à vous exprimer tous mes vœux de bonheur, de réussite et de prospérité à vous-même ainsi qu'à 
ceux qui vous sont chers. 

 

Je tiens, plus que jamais, en raison de ce contexte vous souhaiter une année pleine de santé à vous et 
vos proches. 

 

Béatrice CEZERAC – Adjointe au maire : Action sociale, solidarité, droits et accès aux personnes en 
situation de handicap, emploi, logement, personnes âgées  

Sabrina LANES – Conseillère Déléguée : Droits et accès aux personnes en situation de handicap 

 
La crise sanitaire n’a épargné personne. Entre 2020 et 2021 nous avons vu augmenter les demandes de 
logements sociaux passant de 35 demandes en 2020 à 69 en 2021. Les demandes d’aides financières ont 
quant à elles également augmenté. Le contexte sanitaire met à mal les ménages ; nous en sommes 
conscients ; c’est pourquoi, le Centre Communal d’Action Sociale, élus et agents, sont à votre disposition 
pour vous accompagner dans les moments les plus difficiles.  
 
Nous avons réussi à maintenir le voyage des ainés en octobre 2021 plusieurs fois reporté. Le repas des 
aînés n’aura quant à lui pas encore pu voir le jour, mais depuis 2 ans nous offrons aux séniors âgés de 70 
ans et plus un coffret gourmand pour marquer la fin d’année et en attendant de pouvoir se retrouver 
autour d’un bon repas.  
 
Depuis mai 2020, nous nous efforçons, malgré cette pandémie de maintenir le lien et de ne pas perdre le 
contact avec nos aînés. Nous avons remis à jour le registre des personnes vulnérables, mis en place des 
permanences pour faciliter les démarches administratives. Nous adhérons aussi au Comité de Bassin 
pour l’Emploi du Nord-Est Toulousain et Tarn permettant le développement d’activités et donnant accès 
à des formations et des sorties culturelles et culinaires pour les personnes de 60 ans et plus.  
 
N’oublions pas le transport à la demande et le portage des repas gérés par la Communauté de 
Communes du Frontonnais.  
 
En 2022, une étude sur le réaménagement des jardins solidaires sera faite et donnera lieu à des travaux 
de réfection.  
 

Je vous remercie de votre attention  et vous souhaite mes meilleurs vœux pour 2022. 
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Jean-Pierre ROUANET – Adjoint au maire : Circulation, stationnement et sécurité  

 

L’amélioration de votre cadre de vie passe aussi par une action accrue dans le domaine de la sécurité. 
Nous avons relancé les contrôles de vitesse par radar effectués par la police municipale.  

 

Nous avons mis en place un feu clignotant de part et d’autre du parking de l’école élémentaire rue Jean-
Jaurès.  

 

En 2022 nous prévoyons: 

La mise en place d’un feu « récompense » route de Castelnau à l’intersection de l’impasse des Gautiers 
dans le but de faire respecter la limitation en vigueur. Nous avons également prévu la mise en place d'un 
réseau de vidéo protection, conçu en collaboration avec la Gendarmerie Nationale, qui couvrira les accès 
à l'agglomération, certains bâtiments publics, et le complexe sportif. Ce dispositif comprendra 10 
caméras et un centre de gestion situé dans le nouveau poste de police, passage des écoles. 

 

En ce qui concerne la voirie, qui est un point important de la vie de tous les jours, nous nous efforçons de 
répondre du mieux possible aux besoins de circulation et d’infrastructures.  

A notre arrivée, nous avons arrêté le projet de centre culturel prévu à la place de l’ancienne cantine 
scolaire. Coûteux et mal défini, il aurait augmenté la circulation autour du carrefour central.  

Nous avons constaté que c’est le long de la route de Vacquiers qu’il y avait urgence à prolonger le 
cheminement piéton car le nombre d’écoliers circulant le long du tronçon est de l’ordre de la centaine. 
Nous avons donc lancé l’étude pour la réalisation d’un cheminement entre le chemin de Fontaynes et la 
limite de la commune. L’étude a été réalisée, l’appel d’offres lancé, l’entreprise choisie et les travaux 
commenceront en janvier pour un coût de 349 000 euros.  

Une autre étude a été lancée, pour l’élargissement du chemin de Saint-Jean ce qui permettrait un 
passage à double sens en 2022, décongestionnant ainsi le carrefour central.  

 

Durant l’année 2021 nous avons entretenu la voirie avec le revêtement du chemin de Cabaldos et celui 
du chemin du Grisou.  

Nous avons repris les cheminements piétonniers du chemin du Moulin à vent et de la route de Vacquiers 
afin d'en améliorer le revêtement.   

Nous avons engagé des travaux sur le réseau pluvial cheminement des Guigniers et aux abords de la 
résidence Les Tournesols.  

Au quotidien, nous veillons à l’entretien des chaussées.  
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En 2022, nous prévoyons : 

 Le passage à double sens du chemin de Saint-Jean  

 Le réaménagement du réseau pluvial chemin des Martis 

 Le revêtement du chemin de Rollan  

 Le revêtement du parking du cimetière rue du Château 

 Une étude pour la réalisation d’un piétonnier route de Villaudric entre le chemin des Brugues et 
le chemin des Praynets.  

 Une étude sur le stationnement au centre-bourg pour une l’extension éventuelle des zones 
bleues, la définition d’un parking assigné au co-voiturage. L'objectif principal est de faciliter 
l'accès au stationnement à proximité des commerces.  

 

Au cours de l’année, vous serez tenus informés de l’avancement de ces projets. Dans la mesure où la 
situation sanitaire le permettra, des réunions publiques d'information seront programmées.  

 

Dans l'attente de ces rencontres, je vous adresse mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  

 

Marie-Hélène CHEVALIER – Adjointe au maire : Enfance, scolaire, extra-scolaire et PEdT 

 
En ce qui concerne les travaux de la commission, pour conforter l’organisation de la restauration sur 
place, nous avons étoffé notre équipe de restauration avec le recrutement d’un chef cuisinier et d’un 
second. Nous comptons aujourd’hui 8 agents en charge de la cuisine. Un encadrement nécessaire pour la 
conception, la préparation et le service des repas aux 450 enfants des deux écoles chaque jour.  
 
L’encadrement du service animation a lui aussi été réétudié. Nous n’avons pas renouvelé le marché 
public avec LEC Grand Sud et nous avons repris la gestion totale de ce service dans le but de garantir une 
meilleure cohésion, organisation et gestion du service enfance. Aujourd’hui, l’ensemble de l’équipe de 
direction et de coordination comme les animateurs sont des agents municipaux.  
 
En 2022, nous espérons pouvoir relancer le Conseil Municipal des Jeunes, mais aussi définir avec la 
Communauté de Communes du Frontonnais un nouveau lieu d’échanges sur la commune, plus adapté 
pour les assistantes maternelles.  
 
Je vous souhaite mes meilleurs vœux.  
 
 
Gilbert ESTAMPE – Adjoint au maire : Vie associative, communication et commémorations  
 
Dans cette période difficile, toutes les associations qu’elles soient sportives, culturelles, de loisirs, 
festives, sociales, solidaires  ont  été  fortement impactées. Nous avons tenu à les soutenir en 
maintenant les subventions au même niveau qu’en 2020. 
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Tenant compte des annonces gouvernementales et afin d’assurer la sécurité sanitaire de la population, 
nous avons été contraints d’annuler bon nombre de festivités programmées, supprimant ainsi ces 
rencontres conviviales. 
 
Malgré tout, nous avons poursuivi notre engagement financier auprès du Téléthon et de la recherche 
contre le cancer du sein en leur faisant un don. 
 
Alors, j’espère que 2022 nous permettra de nous retrouver en présentiel autour de nouveaux 
événements. 
 
Je vous souhaite une bonne et heureuse année pleine de réussite mais sur tout de santé, pour vous tous 
et vos proches. 
 
L’équipe de la commission en charge des marchés de plein vent 
Maria Vincente-Rubio, Francis Benarrous, Sabrina Lanes.  
 
Chères Boulocaines et Boulocains 
 
L’année 2021 ne restera pas comme un excellent cru, mais nous avons su, force de persévérance, 
récolter le fruit de notre travail effectué tout au long de l’année.  
  
Le contexte sanitaire, économique et social nous a obligé à nous renouveler et nous y sommes arrivés, 
grâce à vous tous.  
 
Je tiens donc d’abord à féliciter les élus et saluer la qualité de leur travail.  
 
Je remercie tous les exposants pour leur confiance, leur présence et leur aide pour faire évoluer nos 
marchés de plein vent. 
 
Nous allons mettre en place de nouveaux projets dont l’objectif est de répondre encore mieux à vos 
besoins spécifiques et par ces nouvelles actions accroître la qualité et l’efficacité de l’ensemble de nos 
services en rapport avec nos marchés de plein vent.  
 
Je vous rappelle donc les jours et horaires de nos marchés :  
Le jeudi de 16 h 00 à 20 h 00, esplanade de Verdun 
Le dimanche de 8 h 00 à 13 h 00, parking de la maison des associations  
 
En espérant vous voir nombreux sur nos marchés, toute l’équipe vous présente ses meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année. 
 
 
 

Serge TERRANCLE – Maire de Bouloc 

 
L’équipe municipale et moi-même avons à cœur de rester proches de vous. Nous poursuivons notre 
travail avec la même envie, la même énergie et toujours la volonté de vous satisfaire. 
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Cela a commencé le 28 mai 2020 et va se poursuivre encore en 2022 avec notamment le 
commencement d’un projet phare de notre campagne, la construction de la future salle plurivalente.  
 
 
Cette réalisation sera le fruit d’un travail collectif : un groupe de travail a été créé, composé de 
techniciens et d’élus et vous serez prochainement sollicités pour vous aussi contribuer à ce projet qui 
vous concerne.  
 
Pour cette année 2022, soyez bienveillants, à l’écoute, prenez du temps pour vous et vos proches et 
surtout restez solidaires.  
 
Encore une fois, je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2022 au nom du conseil 
municipal et du personnel communal. 
 
 
Soyons vigilants,  
Maintenons les gestes barrières  
Protégeons-nous les uns les autres.  
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